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Chartier et de Pierre B3ernard, farinier du s. Clumrest, témioins, réai,
dans en la d. seigneurie, expressément appelés ù cette seconde som-
mnation respectueuse, ayant avec la d. delle 'Marie-Louise Gruay
déclaré ne savoir écrire ny signer et que j'ay expressément som-
mée et interpellée de ce faire après la lecture (les prétsentes faite
présence dles (1. témioins suivant l'ordonnance.

(Signé), BAIiOLET.

A la suite de cesi sommations respectueuses, Fra-nçioise Guýtay p)ut
épouser .Tsp-ai eiu.Le mariage fut célébré à la pointe
de L6VY le 30juillet 1-136.

Voici les raisons3 que donnèrent les codificateurs pour faire dispa-
raître de notre corps de lois cette coutume, depuis longtemps déjà
tombée en désuétude dans le pays :(1)

'Les sommations respectueuses exigées par l'ancien droit des
enfants majeurs ont été conscrvées dans le code franças ù le

ont fait le suýjet (les articles 151 à 157. L'obýjet qu'on a eu en les gar-
dant a été. 4ainsi qu'il fuit dlit lors des discussions, Ild'inspirer- p'lus de
respect pour l'autor-ité paternelle que la révolution avait beaucoup
affaiblie."

IAprè~s mûr examýiieni de la question, les commissaires ont été.
d'avis de sui-primeîc- entièremnent des formnalités tombées CI (éSé
ude dans la province, qui n'ont plui de raison d'êtr-e (tans; notr-e état
social et q1ui non seulement sont inutiles et sans but, niais pîropr-es
à produi-e un résultat tout opposé à Celui qu'on se propose. En
effet, ces sommnations ne sont faites qu'après que le consentemient a
été demandé et reflisé. c'est-à-dire lor-sque l'enfant est bien décidé il
,e marier- et le père- égalenient dlécidé à s'y refuser-. Dans unù posi-
tion semiblable, peut-ou raisonnablement s'attendre que Fenfant
abandonnera son projet, ou le pèr-e son opposition, par suite d'une-
démarche plus insultante quu î-espcctuOusci et pilus irr-itante que
conciliante ?

Non ; les procédur-es dont on fauit uisagre, accomp)agnées (le for-
nmalités ei, dl solenniités étageuépété*i à plusieurs rpîe.sont
uniquement bonnes â constater- l'enitètuneit dcts doux par-tics et la
déter-mination dc. s'eu tenir à ui'dr so piimitive. El les inîdiquent
chez l'enfant plus d'insubordination et de br-avade que dc déféî-enco.

(1) P>remier rapp~ort des pouia:' our la deii ,I.:z<s «<'1$ (luitz.-Cnd
1pp. 175-178-


